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2f8 ACTES DES tTATS GJ!NtnAuX

Namur vers la France, don Juan a faH revenir tout,es les
vieilles eompagnies espagnolcs et ceIles de Lombardie. Le
eomte demande qu'on lui envoie des lettres patentes pour
Iever cent chevaux; il les a sous la main, et a trouvé l'argcnt
nécessaire ponr leur payer un mois de gagcs.

LtUru inéd. de PMlippe, comte de Lalaillg, etc., p. 51.

- Arch. de Gand : reg. Y, (01. 437 yO.

71 ,1. - Bruxelles, 7 aout 1577. Articlcs pré~entés auX états
généraux, de la part de don Juan d'Autriche, par le scigneur

de Grobbcndoneq, e~ présence des ambassadcurs de l'empc
reur, avcc les apostilles des é~ts en dnte du 12. Ces articles
sont au nombre de vingt-trois. Don Juan y demandait, entre
autres, qu'il n'y eut pas de gouverneur partieuJier aBruxeIles;
qu'on put librement entrer dans eette ville et en sortir; que
tous les gens de guerre du pays lui obéissent; que les. go.u~
verneurs et tOU8 nutres qu'il ferait appeler vinssent ou il seral~,
qu'on ehatiat tous ceux qui eommettraient du scandale aU falt
de la rcligion; qu'on fit sortir de BruxelIes Sainte-Aldegondc~

, Théron et autres; que les états vinssent aLouvain ; qu'on IUl
envoyat ccux qui avaient pris le courrier du roi et ouvert ses
dépoches. ndernnndait aussi que le prince d'Orange et les éta~S

de Hollandeet de Zélande fussent sommés d'accomplir la pam·
fication de Gand. - Sur tous ces points, les réponses des états
sont 10iD d'etre conformes aux' demandes de don JUB.U.

Arch. du royaume: cop., el 1\18. d'Alegambe, t. 11,
(01. 69 el 77. - Arcb. de Gand : reg. Y, Col. 472 yO.

712. - Sans date (Bruxelles, 7 aout 15,77j. Instructiori

des états géiléraux pour Roland de Courtewille, échevin du
Frane de Bruges, envoyé vers .les quatre membres de Flandre
assemblés aGand. Il devait communiquer aux quatre membrcS
les artieles présentés le rncme jour aux états par le scigneur de
Gróbbc'ndoncq, ainsi que la lettre du 6 ducornte de Lalaing
(n° 7t O) , et V11 que ~ dans ccscirconstances, il importai t d'ctfC



. _--.....:.-_------------------
(t) Dans le I\fS. d'Alegambe, la déclaration du seigneur de Grobbendoncq

esr dat'. ce dll 10 :lOut, :tu Iiell du ~.

2i9DES PA.Y5-BA8.

?~5. - Tournay, 7 aoút 1577. Acte des états du Tour
~alsls par lequel ils consentent a payer leur quote et con
tl?gent ordinaire dans les sept cent mille noríns que les états
genéraux on.t résolu d'avancer.

Arch. des états du Tournaisis : reg. de 1572 a1589,
Col. 202.

assuré du chAteau de Gnnd, les inviter a prendre toutcs les
tlSsurances néccssaires du scigncur de Crecques. En outre,
comme ou nvait appris que monsieur de l\Iondragon était a
~Iarche en Famenc, ou il traitait avec d'autres capitaines, Cour·
~cwiIle était. chargé de faire saisir les meubles laissés par luí
ti Gand. . .

.Areh. de Gand : reg. Y, Col••37.

7f4.-Bruxelles, 8 aout 1577 (1). Déclaration du seigneur
de Grobbendoncq aux états généraux, au nom de don JuaI1
d'A •

utrlche, avee la réponse des états, datée du f 2. La décIaration
de Grobbendoncq est entierement conforme ason instructíon
du a80Ut (n° 707). _ Les états, daos lcur ~'éponse, exprimeIit
le regret 'que Son Altesse ne veuille pas nommer les auteurs
des Con '. , 11' '1' ,SplratlOns tramees contre e e; 1 s consentcnt n ne pas
IC"er de gens de guerre, si elle ré~oque les commissions qu'cllc
a données pour en lever elJe-méme,' i1s la supplient, pour réta-
hr '.6

Ir la confiance, de faire retirer de sa maison et sUlte tous et
quc)conques étrangers et autres notoirement suspccts.

Arch. du rO)'8Ume : cop., el lnS. d'Ategambe,' t. It,
(01. 67 el 72. - Arcb. de Gand : reg. Y, Col. 462 "o

el -i8:i YO.

7tk~ Bruxelles ,.1Oaotit 1577. Instruction des états géné.
raux pour le sénéchal de IIainaut commis au gouvcrnemcnt. . , .



7t 7. - Devant Rerglles, 11 amit 1577. Lettrc du sei"
gneur de Champagney nux états générnux. Les compngnicS de
Berghes oot livré leur colonel. CeHes qu'il y nvait uAnvcrs 500t

maintcnant hors de eette ville, et on traite avee les dcux
nutres, pour les faire retirer aussi.
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7t6.-Bruxelles, 10 aotil 1577. Instruction des étllts géné-
raux pour le scigneur de Provyn (Charles de Ghistcllcs),
envoyé aux quntrc membres de Flandre. Elle est con~uc dans
le meme sens que eelle doonée, le meme jour,nu sénéch1l1de

lJainnut pour les états du Tournais~s. yúeneralif
• Arel•• de Gnmt : reg. Y, fol. 447.

de Tournuy et du Tournaisis, coneernant la· Jcvéc de dcux
miJJions qu'i1s out résoJu de faire, pour pourvoir aux démons
trations el déclarations d'hostilité de don Juan (I'Autriche.
Les états y exposcnt avee détail les sujets de plainte qu'ils ont

• eontre don Juan; iJs expliquent l'nfi'oire ql1i cst arl'ivéc a
Anvers, lors de l'arrestation du seigneur de Trélon par ~es

propres soldats; i1s nlIeguent, entre autres, «' que Son AItcze
» auroit diet se vouloir servÍl' de Turcqz et nultrcs gens bar
» bares, et que son nature! estoit plus enclin ;1 mencr la
» guerre que goltverner pneifiquement. »

Arel•• des ~tats du Tournnisis: reg. de wn 11 t!,S9,

(01.20".

11\ DE Rn

,
Areh. de G:md : reg. Y, rol. 4:;9 ve.

, .... ,
Arc1•• du royaume : M8. d'Alegambe, t. 1, (01. 90. 

Arch. de Bruges : WiUenoouck e, fol. 87 v". - ¡\reb.
Ite Gand : J'(!g. Y, (01. 458.

718. - Bruxelle.,;, 11 aout 1577. Aete des étuts générauX
portllnt que lous nobles el notables personnes qui refuseraicnt
designer l'union, et 'eeux qui, l'ayant signée, ne s'y confor
rneraient pas, pourronl etre saisis et appréhendés, et Icurs

hiens annotés.



Areb. du roynume : orig.
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720. _ Clulteau de ¡Vamul', ,15 a~1(,t 1577. Lcttl'e de donJuan d'Autriche aüx états généraux. Il Y a dix jour~ quc lesambassadeurs de 1'empereur l'ont quitté, suivis du seigncur deGI'~bbclldollcq; il s'étonne de n'avoir pos de réponse sur ceQU.ll,leur a fail proposer par eux, pour conserver le pl.lYs enpalx et tranqoillité. Il vel'roit ovec regret qu'i1s n'ueceptassent¡las ses propositions cal' il n'abhorre ricn pllls "que la guerreoII oc saurait faire pl'lIs qu'il n'a fait ponr l'évitcr. S'ils désirentUn .autre gouverneur, qu'ils supplient le roi de le Ieur cnvoycr;m,nls qll'ils ne difTercnt pas de lui donner eonnaissance de leurl'c~OI~tion,afin qu'il sache comment se régler de son coté. La
Ilalx ct la gucrre 80nt en lcurs mains.

, Afeh. du rOYQume : 1\18, d'Alegnmbe, t. 11, Col. ,73, Dibl. royo : 1\18. l>8M -lS92t;, fol. 97. - Meh. doBru~cs: JVitúnbouck C~ Culo 8ti ,"0. -:- Meh. de Gaud :
reg. Y, (01. 483 ,0,

7t9. - Bruxelles, 12 aotit 1577. POillts eL al,ticIes quis~mblent encore rcster aRccomplir el sntisfail'e ula paeificatlOn, tant par les états généraux des Pays-Bas asseroblés aBruxellcs, que par le scigneur princc d'Orangc, états d'Hollande et Zélallde, dont on averlira Son Altcsse, afin qu'illuipl~ise faire accomplir ce qui de la part desdits états est convenu,sU.lVant la pacification contenue en l'édit perpétoc1 sur l'aecordfalt entre Son Altl'sseet lesdits états, le tout depuis confirmé etacccpté par Sa Majcsté, et quant et qonnt de ce qui semblel'estcr sans cfFet dudit édit. (Titre tcxtuel.) Le prince d'Orangcdemandait que son fils et toos ses biens situés aux Pays-Basel en Boorgogne, luí fussent rcstitués; les é13t5 généraux, quele prince et les élats de I1011ande el dc' Zélande envoyassentdes d' '. 1 l"
cpules a lcur assombléc' qu'ils fissont cesscr es Icenccsl ' ,, eVees en Zélandc sur les marchandises venant nAnvers; qu'ilsl'estituass~nt l'artillel'ie du roí, nu lieu de la fondre, cte., cte.



721. - Namur, 15 aotit 1577. Réponsc 'des maycur el

échevins de Namur ala lcUre des étnts généraux du 4, qu'ils
ont re~ue le 9. lIs n'ignorent pas les motifs que Son Altesse a
eus de se mettre dans le chateau de Namur, puisqu'ellc leur a
déclaré, uu meme instant, que e'était pour son assurance. Il
lcur déplairait qu'on reprit les armes Ir pour cmpeschcr reno
.. tretenement de la pacification ct union des cstatz avccq
:1 Son Alteze, et conséqucmment l'anchienne rcligion cathO;
JI Hcque romaine" I'ohéissance du roy et le respcct dcu a
» Son Altcze, rcprésenta"nt en tous ces Pays-Bas la personnc

JI de Sa lUajesté. JI Du reste, ils n'ont vu jusque·la, de sa part,
« nuIle apparence de desconfidence, ny qu'elle veuille attelUptcr
JI ehose contre la pacification. »

Analecle8 Bel9ique8, ctc., p. 3S2.

.', $ m
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722. -llruxelles, 14 aoút 1577. Lettre des états généra\1~
adon Juan d'Autriche, pour l'informer que les éveques d'Yprcs
et d'Arras, et le seígneur e Grobbendoncq, accompagné~de~
ambassadcurs de l'empereur, se rendent vcrs luí, 11 leur reqUi"
sition, et le pricr de leur donner foi et créance.

725. - Bruxelles, 14 aout 1577. Lettrc des états géné·
raux aux états du Tournaisis, par laquclle ils les requir.rent
d'accéder ala résolution qu'ils ont prisc de faire promptcmcnt

amas de dcux rnillions pour soutenir la guerre que don Juan
d'Autriche s'apprete aleur faire. Cette demande cst précédéc

d'un exposé des griefs du pays contrc don Juan. 00 y rappeIle
ses lettres et celles du secrétaire Escovedo qui ont été intcr
ceptées; la surprise du chateau de Namur qu'il a cffectuéc,
sous prétexte de quelque machination contre sa personne; ses
pratiques aupres des villes et des gens de guerre, pour leS
distraire de l'union' des états; l'appel qu'il a rait d'un~ grande
troupe de reitres sons la conduite du duc Eric de Brunswick;

11\ D[ RnnRl 1\ Arch. du royaume : copo

.....



726. _ Chdtea~ de .Namttr 16 aotit 1577. Lcttre de donJuan d'Autriche aux. états gé~éraux.. pour les requérir de déli-

la révocation des chevnu.. légcrs nlbanais étnnt en France; lerappel des Italiens, Bourguignons et Espagnols, cte.
Arch. des élals du Tournaisis : reg. de 1512 á ttiS9,

Col. !lO! VO•.
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725. _ Hm'lem, 15 aoM 1577~ Lettre du prince d'Orangeaux états généraux.. Il Icur rcmct, sur la demande itérativcqu'ils lui en ont faite " un ordre, pour le capitaine qui eomInunde aNieuport, de se retirer de ecUC vme, tout cn renouvelant ses observations sur les ineonvénients qui peuventr' lesu tcr de cette rctraite.
Corresp. de Guillaumt le Taciturne , elc., 111, :)1:).

724. - Btuxelles, 15 aotit 1517. Réponsc des états géné~aux 11 la ICUre de don Juan du i5 (0°720). Avant la réccptlOn de eeUe leUre, ils avaicnt nrreté lcur réponse sur les artieles cnvoyés par lui et le verbal du seigncur de Grobbendoncq.lIs n'ont jllmais. eu d'autre buL que de vivre en paix, sousl'autorité et obéissance du roi et en observant la religionl:atholique, conformément ala ;acifieation de Gand et al'éditperpétuel; mais ils ne caehcnt pas la défiance que Icor ontfaitCOn • 1cevolr es leUres interceptées d'Escovedo et ecHes de SonAl~esse au colonel Charles Fngger. I1s esperent qu'n trouveratres' . b
f .

-eqUlta les les moycos qu'ils 1ui proposcnt pour aireCcsscr toutes divisions. Au surplus, ils n'ont pas la prétentionde lui faire la loi ni de lui dicter la conduite qu'il doit tenir enc; fait de paix ou de guerre : quant aeux, ils ne 'la feront quesl1s y sont foreés, mais ils le prévicnnent que, s'il prend lesarmes, il sera cause de l'entiere ruine de la religioD, ainsiqucle démontre ce qui est arrivé en Hollande et en Zélande.
Arch. du royaumo': orig., ct 1\18. d'Atcgambe, l. ll,Col- 1 •• _ Arch. de BruSC8: WiUenbouck e, Col. 86.,°.

_ Arch. de Gand : reg. Y, Col. 500,,°.
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728. -Bruxelles, 18 aotit 1977. Lettre des états générnux
a l'empereur., 11 lui exposent les sujels de plaintes:quc don
Juan leur a donnés depuis la pacification. 11 s'indigncnt sur"
tout de ce. qu'il les a accusés des deux crimes les plus grands
el énorrncs du monde, savoir: d'avoir vonlu abandonncr, la
religion catholique et I'obéissancc due an roí. Ils attribuent ]a
déterminalion de don Juan de s'emparer du chatean'de NaOlur,
ala nouveIle qu'il reQut qu'on avait intercepté en France,des

. .~

let,tres de lui et d'Escovcdo. lIs parlent allssi de cclIes qUl o .
été saisies ehez le eolonel Charles Fugger ('1), et qui ontfoul'lll
la preuvc qn'i1, trumait avce les AlIemands, tundís qu'il fuisait
semblant de presscr lellr liccnciement.

Arell. de l'Élat 11 Bruges : rcg. nO ti, picea JO!),
Areh.de Gand : reg. Y, Col. ljlSo yo.

224 ACTJ::S bES ~'I'ATS Gt:Nt:RAUX

vrer des lcttres de p~SSC-pOl'tet de saur-conduít, ainsi qu'il en
fuil expédicr lui-meme, a la princesse de Déarn, ducl.l~ssCd~
Vendomois (Marguerite de Valois), qui retourne de LlCgC,OU

elle a pris les eaux de Spa, ver~ le royaurne de France.
Areh. du roy:mmc : mino

727. - Gand, 1/7aoút 1577. Instruction des quatrc memo
bres de FJandre pour le seigncur de Provyn , rctournant a~'a~
semblée des éf.ats généraux. II devait dissullder Jes états gene
raux d'envoyer le marquis d'I1avré en Flandre, pour Y lcvcr

. de rargent, Boít par forme volontaíre on contrainte, en le,ur
nnnon~nt que les quatrc rnembres enverraíent, au pl'cm:~r

. jour, trentc-quntre milJe florins rassemblés por 'eux, et qu d:
nlIaient lachcr de sc procurer des sommcs plus considérables a
Anvers. .

Areh. de Gnnd : rcg. Y; (01. 000.

-------------------------
(t) Ces lettres, avec une traduction Cran¡;aise, furent publiées llar leS

étals généraux ala suite de leur- Di8cours sommier des' justes causes et
raisons ~'etc.
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729. - Bl'Uxelles, 18 aolÍt 1577. Instruction pour messire
~harles Hnnnart, ehevalier, baroo de Liedckcrckc, etc., mes
~Ire ~icolas Oudart, scigneur de Raost, etc., aussi chcvaJier et
cOnsel))er ordinairc du roi en soo eonseil ordonné cn Brabant,
Guillnume de Rouck, aussi eonsciller de Sa l\Iajcsté et rccc
Veur générlll de ses domaines de Drabant au' qu~rtier d'Anvers,
et pour cllacun d'cux, présentemcnt commis et députés, de la
p~rt des états généraux des pays de par dcc;a, en la viHe
dAnvers, dc ce que pour iceux étnts ils auront afaire aJ'ae
Complisscment de lcurditc charge (Titre textueJ). Ces députésdcv .

atent se transporter non-sculcmcnt ir Anvers, mais enJore
daos les autres vilIes 'des Pays _Das, et s'y inforrner des per-
sonnes q . , • ,
. Ul elaJent en position de preter de l'argent aux ct8ts;
lis dcvaicnt l' •• , •appe er ces personnes, et Ics lDvlter a vemr au
SC?ours dc la ebose publiquc': si ellcs s'y' refusaicnt, ils pou-
Val t J .en es y contraindrc. . . .

Areh. du roya~me : EtcL" yénéraux, t. 1, rol. 96•

.750• - O"uxelles, 19 aotit 1577. Déclarntion des préJnts, nbra y Gene
selgneurs et gentiJshommcs soussiO'nés (les signaturcs man-
qUe t) l:l ,

n ,portant quc, vu l'étrange conduitc de don Juan, « 1Is
I oot trouvé convenir que se 'despeschc personnc de qualité
) Ve . 1 Ars monscigncur l'archiducq l\fathyas, affin que luy p eut
» se transportcr en diliO'cncc par de~a, pour en tcndre, au
ln d l:l .

oro ti roy, au gouvcrnemcnt de ce pays et rcdrcsscmcnt
I des afraircs pcrturbécs suyvant, en ce l'advis ct conseil des» f, , .

CS"utz, et n'admettant en son conseil auJtres que nnturels du'
» pays et agg¡'éables auxdicts cstatz, sans tcnir aulcun arriere
» conscil. ) .

Arch. du royaumc : 1\15. d'Alcgamhe, t. 11, fol. 79.

¡5i. - Oruxellcs 19 aoút 1577. Lcttre des éwts généraux
al} ,

,:x qUatrc ¡nembres.de Flandrc. Tous les actes de don Juan
demontl'ent qu'il veut leur faire la guerre, des qu'H aura ras-
sClllhl ' 1 l' "1 ' • t 'e es Jorces dont iI peutdisposcr; 1 s en est mcmc van e,

TOAIE ¡er.. t:S
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e voircs d'appclcr lo Turcq plustost en aydo quo de ne venir
» au-dcssus de ses prétensions. » Pour résislcr aecUe agrcs
sion, les états n'ont trouvé do moyen plus convenable que ~e
réunir une bonne sommo do deniers, telle que de de\lX mIl
lions. lIs prient les quatre membres de se conformcr aeeUll
résolution, el, de so trouver, le 28 BOÍlt, aGand, pour coten
dre ce qui leur sera proposé do la part des états.

Arch. de Gand : reg. Y, Col. 63lS.
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752. - Cltdteau de Namur, 20 aoút 1577. Lcttrc de ?o~
Juan d'Autriche aux états généraux. U a volonticrs oui les cvc
qucs d'Yprcs el, d'Arras, qu'ils lui ont cnvoyés. Illes assurc

qu'il n'a pos eu I'intenti.on, en Se retiranl, au chateau de N~~
mur, de rompre la pacification ni d'uscr de force, mais qu ~l
I'a fait pour l'assurance de sa personnc.·U a remis aleurs,~C'"
putés certain écrit qu'ils lcur exhiberont, et sur lequel il deslre \
connaitro le plus t6t possible lcur fa~on de penscr. 11 protcste
de sa volonté d'observer la paeification de Gand.

Arch. du rOYllume: mino - Arch. de Gand : rcg. Y,

Col. lS~t '0.

.H' DI RnDR1UC '755. _ Chdteau de Namur; 20 aout 1577. Écrit de don
Juan d'Autricbe remis· aux éveques d'Ypreset d'Arras, députés

des états généraux. Cet écril, répond aux apostilles des états
du f2 (no 714), qui n'ont pas satisfait don Juan. Pour montfCr
le désir qu'il a du repos du pays, il propose que, de S3 part
et de eellc des états, aucuns pcrsonnagcs Boicnt députés ~~
roi, afin de lui représenlcr l'état du pays, et demander qu 1\

y envoie un autre prince ou prineesse de s'on sang; que, daOs
l'interim, toutes levées de gens de guerre, armes et hostilités
cessent d'un coté et d'autre : pendant lequel temps, il deIIleu~

rera -mi chtltcau de -Namur, ou ira ailIcurs, et gouvcrnera le
pays sous l'autorité du roi, eonformément ala pacification.

Arcb. du royaume : min., el lUS. d'Alcgambe) t. 11,
CoJ. 80. - Arch. d~ Gand : reg. Y, fOl. lSi3.



•

Arch. de Gand : orig.

. " I de !a Al' ambra y GeneArcb. du royaume : min., , ¡

75rJ. -:.. Chateaude Na11wr, 21 aout 1577. Lettre de ~on
J:an. d'.~utriche :iux états généraux. ,Le scigneur .de 'Vaulx
( fax1mlhen de LonguevuJ) luí u remontré que le vlcomtc de
Gaoda rait ~nventorier et unnoter les bieris qu'il a en Artoi's.
11 désire savoir e commentils entendent 'cela, » pour se régler
en conséquence. '

'DES PUS-BAS.' 227

754. - Afons, 20 aotit 1577. Lcttrc du corotc de 'LaJaing
nux états généraux.' 11 II foit, la veilIe; la proposition aux états
d~I~ainaut pour les quatre-vingt miJie, sept ccnt mille et deux
mI/hoos de f1orins. La résolutiona été prise aujourd'hui; elle
est conforme ala demande. « Chascun, tant en général qu'en
) p,articulier, .dcpuis l~ premier membre jusquc~ au dernier,
» scst exhibé et démonstré voluntai're et nffcciionné d'exposer
) corpsct hicnspour lil derrenso dtune si juste cause: estans';
» POur ,conclusion, délihérez et résoluz de y cxpo~er le t,out
~ pOur le tout. » . . ' ." , '

Arch. de Gand :'reg. Y, fol.tJ60.

756. - Bruxelles ,21 aotit 1577~ 'Acte des ét~ts généraux
donné ala requcte des grand bnilli et échevins des deux banes
de Gand, et contenant l'autorisation de délllantclcr le chatcau~
du coté de la ville. '

757. ~ Bruxelles, 22 aout 1577. Instruction de ce que
Al. dC'Fresin aura areprésenter nux états d'A~tois, de la part
des états générnux. (11 ]a communiqun le 26.) .

Áreb.'des élals d'Arlois: reg. A, rol. 316. '

758. - 'Ciutteau de Namur 24 aout 1577. Lcttre de do~
Juan d'Autriche aux états géné~aux, par laquelIe il s'explique
Sur les lettres des mois de mars et d'avril, de lui el du secré
!aire Escovedo, qui ont été interceptées et déchiffrées,; sur ce
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qu'H a traite avec le colonel Foucker Wugger} eL les Allemallds,
et enfin sur ies machinations qui ont éte dirigécs contre sa
personne.

Véritable récil de. cho.e, faué" tlU:.c Pay" Bas, ele.
- Bibl. roy. : 1\15. 9il38 , p. 297.

759. - CluUcau de J.Valnur, 24 aoút 1577. Lcttrc de do~
Juan d'Autriche aux etats généraux, pour les pricr d'njoutcr fOI

el eréance ace que le seigneur de Grohbendonc(I lcur dira de
sa bonnc intention et volonté pour l'obscrvation de la pac~fica·
tion de Gand et.le rétablissemcnt de la tranquillité pubhque.

Arch. du royaume : copo

-, 740. - CJuUcau de Namur,"24 aout 1577. Instl'UctioIl de
don Juan d'Autriche pour le seigncur de Grobbendoncq. Elle, ,1 't
le charge de renouvclcr la proposition, contcnuc dans I c.crl
remis aux éveques d'Ypres et d'Arras, que des députés S01e~t
envoyés en Espagne pour demandcr nu roi que don Juan SOlt

remplacé dans Ie.gouvcrncmcnt des Pays~nas. Plusieurs autres
points de cet écrit y sont aussi répétés. Au eas que les états nC

veuillent ~ntehdre ace qu'il leur oifre, qu'ils continucnt de
saisir les biens de ceuxqui sonta sa suite, d'ossnillir les gens
de guerre du roi, el de fairc d'autres aetes d'hostilité, don Juan

"( nCcharge le scigneur de Grobbendoncq de lcur déclurcr qu 1

le sou1frira pas, et de protester u que la gucrre ne sera pUl'

» sa eouIpc, ni les dornmaiges d'icclJe usa chargc. »

Arell. du royaume : mino

, , 741. - iJrtt~elles;'24 aoút 1577-. Lettre _d'es états générau~
a don Juan' d'Autricllc. lIs Iuicnvoicnt Ieur réponse a l'écrlt

dont les évcqucs d'Ypres ctd~Arras ont été portcurs. Ilsdécln·
rent de nouveau ,qu'ils n'ont rien plus ucrour que de conscrvcr

la rcligion catholique et l'obéissance due au roí. 118 le supplicnt

de, e considérer de plus prcs combien est plus grand le fru~t
»etplaish' du gouverncmcnt pacificque, sclon ~cs Ioix, prcVI"
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J légcs et coustumcs du pays, et plus ngréable et conforme a
J la résolution absolute de Sa l\fajesté, que par force d'armes
J choisir nouveIle forme de gouvernement. »

Arch. du royaume : cop., el 1\IS. d'Alegambe, t. 11,
(01.90. °

, 742. - Sans date (Brltxelles, 24 aoÍtt 1571J. Réponse des
Cwts généraux al'écrit de don Juan apporté par les évcqucs
d'Yprcs et d'Arras. Apres avoir retracé les faitsqui ont altéré
etdli altércr lcur confiancc en lui et .qui leur donneraient led • ,
rOl~ «. de ne se confier~qu'eil Dieu, le roi, lcn)' prince SOllVC":'

J. ~alll, et Icur juste cnusc,» ils sc montrent prets asel~écon

cJlter, s'H vent désarmer, faire retircr du pays tous les AlIe
l~ands, renoncer aux ligues qu'i1 a faites avcc le duc de Guise ~t
da~tres, ne vas user d'arriere-conseil, renvoyer les personnes .
ql1l rOnt mauvais oflice aupres de lui , et venir S(~ rejoindre nvec
CUI, pOur gouverner selon l'avis duconseil d'État. Que si;
comme iI ro ofrert, iI se décide il résigner son gouvernement,
les états 1 . • . d '1. • 11l sug!rcrent de le Iuisscr entre les °mams u conseld'E <.l. °

tat, comme ill'était 101'8 de sa venue aux' Pavs-Bas. En °tCl'-
~inant, i1s le supplient de ne plus les taxer d'hérésie et de
,rchcllion aupres des princes et potcntats de la cbrétient.é (1).

Arch. du royaume : cop., el MS. d'Alcgambe, t. 11,
(01.91 •

. 745. -..;. Bruxelles °24 aoút 1577. Lettra deséta'ts gériéraux
al! roi, touchant la r;trnite de don' Juan nu chatean de Namur,
les ]ettl'es' de·lui et du secrétaire Escovedo qui oot eté °inter_
eeptées e~ Francc;ses 'pratiques avec les colonels aIJemands
q~e .la saisie des papiers °de Charles Foucker' (Fugger) a fait
dccouvrir. lis se disculpent d'avanca, si ,par suite de ces fnits,

-------_---:._--~---------~-

(1) Voyez, ace sujet, la note a la lettre des élals généroux au eomle
de )Iansfelt, du 30 :\out (no 756). ° • • • • ,0, •

bra y Gene

','....
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745.~ Bruxelles, 25 aoút 1577. Déclaration faite aut états
généraux par le seigneur de Grobbendoncq, au nom de don Juan.
Elle est eonformea son instruction datée de I~ veilIe(n° 740).

Arcb. du roynume : MS. d'Alegambe, t. n, fol. 8-\.
Bibl. roy.: MS. ,1I88j·1I925, (01. 146.

746. - Gand, 26 aout 1577. Lettre du canseil de Flandre'
aux ,états généraux. Il a appris avec plaisir; par)eur le~tre du
22 (2), leur intention de maintenir en tout et partout la religion

catholique romaine, ainsi·que I'obéissance due au roi, et, con"
formément a leur réquisition, il a ordonne, dans son ressort ,
de faire· processions et prieres, générales. et particulieres, en

23Ó ACTES DES tTATS GttctRAOX

)a rcligíon et' l'obéissance duo nu roi souffrcnt de nouvel1~ et
de plus graves atteintes.IIs luí 'demandcnt d'ordonncr an plus
tot adon Juan qu'il efTectue enlous leurs points la pacification
de Gand et l'édif perpétuel, 'et qu'il éloigne de lui et des Pays
Bas ceui qui ront si mal eonseillé.

Re.ponce "éritable au:c leUTe. patente. et peraua'i01lS
'abtui'CII ele don Jan d'Au.trice, ele., p. 4. - V.ft

MlITBn.. , fol. 138 vo.

" 744. - .Bruxelles , 24 aout 1577. Lettre des états générauX
au conseil de Flandre. lis ont 'été fort émcrveillés d'apprcndre
que le conseil a mis en déJibération d'envoyer « la telle quelle

» justification (i) » de Son Altesse aux villes subalternes et
chatelIenies de la province. lis le requierent de suspendre.cet
énvoi, qui pourrait avoir les plus facheuses conséquenees , JUs·
qu'n ce qu'il soit mieux informé de Icur juste cause, notaDl
me~t par la,proposition qui se fera 9.UX états de Flandrc le 28.

Arch. de Gand.: reg. Y, (01. lS39 ",,0.

H\ DI R11D'

,...-,;".-:.....;...-----:----.:._---------------
_ (1) G'était une.lettre que don Juan.écrivait 3U conseil de Flandre, enle

chargeant d'en donner connaissance aux magistrats des villes et cMteUe-
hies de'son ressort. Voy. la leUre du conseil de Flandre, du 26 nout (n0 746).

(2) Nous ne l'a"ons pas trollvée.
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commandant nllssi l'étroite observnncc de l'article 4 de la pací
fication de Gand, rclatif aux scandales en matiere de·religion. II
pri.e !es états de continuer toujours en ce soin, pou'r gal'der la
rehglOn, Iaquelle court de grands risques, si les affaires ne se
peuvcnt démcler autrement que par la voie des armes: aussi
les engage-t-i1 a tachcr de les terminer d'unc IIUlDiere paci
fique. Il a re~u 'depuis la deuxiemc lettre des étnts (du 24) con
c:rnant la remontrance destinée par Son Altesseaquelques
vIlIes principales de Flandre. Son Altesse ayant été re.;ue pour
gouvel'neur du pays el étant encore reconnue commc tel, iI ne
pouvait se dispenser de mettre en délibération l'envoi de ses
lettrcs aIcur destination, eomme i1l'a déclaré aux députés des
quatre merilbres: néanmoins ne vouJant donner « aucune. . ,
» 51015tre opinion »contrc lui il a résolu de différcr encore ledit, ,
cnvOJ, conf9rmément ala réquisition des états.

Arch.' de Gnnd : reg. Y, (01. rsu va.

747. - Bruxelles, 26 aout 1977. Lettre des états généraux
QUx états de Flandre assemblés aGand, a~n qu'ils ajoutent roi
et créance ace que leur dira, de la part des états généraux,
Charles de Ghistelles, seigneur de Provyn. '

Arch, de GanJ : reg. Y, (01.1$5. va.

748. - Chateau de Namur, 26 aou-t 1977. Lettre de don
Juan d'Alttricheaux états généraux, pour se plaindre des mau
vais ll'aitements, e tant de paroJes que aultrement,», qu'on fait
au seigneur de Trélon et au colonel Charles Fugger.

.Arch. du royaume : mino

74.9. - Arras, 26 aout 1'977. Acle d'accord des états d'Ar
tois de Icur quote dans une Bidé de deux millions et dans deux
autrcs sommes qui leur ont été deIIiandées~ le 26 Bout, par
~1. de Fresin-', de la part' des états généraux. '

Al'ch. des états d'Arto!., aArras: reg. A , rol. lU8.
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750. - Gertrudenberg, 27 aotit 1577. Réponse du prj,nr~e
d'Orange au seigneur de Courtewille, député des élats gene
raux. Regrets de la situationdu pays. Nécessité de faire une
bonne provision de deniersct de levcr (les gens de guerreo
Rétablissement de la liberté de navigation. Le princc s'est rap
proché de Vruxelles; pour ctre aux ordrcs des états. Pacifica
tion de Gand; néccssité de l'entretenir; dispositions du prince
et des états de lIollailde eL de Zélandc ucct égard. Ordrcs

donnés an eapitainc de Nicuport. AfTaires de Grave.,
Corresp: ele GUillltU7IIB le 7'(Icilurne, clc., IV, 6.

7lH. - Chdteau, de Namm', 28 aoite 1577. Lcttrc de don
Juan d'Autrichc aux états généraux. Il a' re~u leur ¡cure du 2~,
el vu leur réponse sur l'écrit que les éveques d'Yprcs et
d'Arras Ieur ont délivré. La re'traite des EspagnoIs~ qu'il a pro
curée, sullirait pour prouver combien il désire le l'CpOS du
pays; les oITres contenucs dans ses différents écrits en ont
encareété'autant de preuves : toutefois, pour plus ample assU

rance et témoignoge de ses intentions, iI s'est détcrminé aleur
faire les nouvelles concessions qu'ils trouveront exprimécs en
l'~crit joint i, sa lettrc.

Arch. du royaume: min., el MS. d'Atognmbc, t.n,
fol. 93. - Arch. de Gand : reg. Y, fol. 605 vo.

752.:- Chdteau de Nmnttr, 28 aoút 1577. Écrit (le don
Juan d'Autriehe sur )a réponse des états du 24 aout. Afin de
justifier sa retraite au chatean de Nomu)', et de' satisfairc au1
instances réitérées des états, illcur envoie les lcttres qui l'ont
averti de la conspiration tramée contre sa personne. Il lcur
'prop'Jse 'la nominatión de eommissaires des deux pnrts, pour

régler les points quí forment I'objct de lcurs demandes, con
formément ala p'aeification de Gand et al'édit perpétucl. Il est

content d'oublier le passé. Comme' il ne peutrésigner son
gouverncment sans le su et In permission du roi, iI gouverncrn,
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enl'attendant) selon Ses instructions; les accords dcrniers ét
l'ancienne m~nicre de faire. . .

Areh. du royaume : min., el MS. d'Alegambe I ·t. 11,
fol. 86 el9.t. - Arelt. de Gand: reg. Y, fol. 607.

7~5.-Bruxelles, 28 aOlít 1577. Lcttre des états.généraux
aI'cmpcreur. lis prennent de nouveau leur rccours vers lui,
co~mc leur unique asyle, ponr lui faire entendre leurs justes
dolcances, « el I'informer de In vérité du succédé dcpuis In
» pacificntion.» lis lui font le récit de tont ccqui s'cst passé
entre eux et. don Juan, et des artifices de ce prince, en lui
C~voyant copie dcs.lettres interceptées en France. lis le prient
dC,I~s secourir et faire jouir de "ln pa~ificlltion dont il a été le
lllcdJateur, et qu'ils désirent observer inviolablement en tous
ses points, nvee le maintien de la religion catholique romaine
~t de I'obéissance due nu roi. lis esperent bientót, par une
~~stification imprimée, lui' faire connaitre plus ample~ent et
a tout le monde Jeur bon droií et raison.

. Areh~ du royanme: !IS. d'Alegllmbe, l. JI, fol. 96. mbra y Gene'

754. - Gand, 28 a~út 1577. Rcmontrnnce faite aux états
du pays et comté de Flandre par le seigneur de Provyn) nu
nom desétats généraux. L'objet en était d'obtenir' Je con
sentement des états a la levée, sur toutcs Jes provinces:
1° de sept cent quatre-vingt millc lIorins apayer le 1et sep
tcmbre, et 2° de deux milJions de norins qui se paycraient en
deux termes égaux, de quatre mois en quatre mois, aparth'
~udit jour. Le seigneur de Provyn devait cornmuniquer aux
ctnts de Flandre les lcttres de don Junn qui avaicnt été ínter
ceptées, et nommémcnt eelle qu'il avait écríte, de sa main,
'le 1.4, al'impérntrice, aillsi que les pieees principales de la né
gocIation des états générnux avec lui.

. Arch. de Gand : reg. Y, lol. ~5!!.

70ñ. - Bruxelles29 aotl.t 1S17. Points proposés aux., .

etats gén(~rtlnx, a"u llom dn prince d'Orange, par le s,eigncur
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de Courtewille. Réduction de Breda. Envoi d'un ambassadeur
ala' reine d'Angleterre. Provision d'argent et levée de troupes.
Subsides pour I'artillerie. Néeessité de réduire Bois-Ie-Du~,
Ruremonde, Campen et Deventer. Inconvénients qu'il y auralt
adonner un passe-port aux AlIcmands de Breda. Envoi de p~r
sonnes en Italie et en Allemagne, pour découvrir les dcsselllS

de l'ennemi; de quelques bons patriotes vers ceuX de ~faes·
tricht et de Liége, et d'hommes spéciaux chargés de sonderles

gués de la l\leuse. Urgence de rnssembler les troupes et rar
gente Sccours' olfert par le prinee. (Cette piece est suivi~ ~e
l'a"is du conseil de guerre et de la résolution des états gene-
raux, en date du 51 aoüt, sur les points ci-dessus.) ,

Corre,p. de Guillau~e le Taciturne, elc., IV, 10. d
Bibl. royo : MS. t6t23-t6t31, fo1. 69. - Arcb. e
Gand: reg. Y, fo1. 626.

7iS6. - Bruxelles, 50 aout 1577. - LeUre des états géné
raux au corote de Mansfelt, lieútenant et capitaine général d~
duché de Luxembourg. e La réputati o que, par sa noblesSe

JI et ses actes vertueulx, il a gagné au cmur et opioion de
JI tons JI les engage alui écrire. Le chemin que Son A1tcss~ a
pris leur déplait amerement, ear ils Oe désirent que la paI~~
ainsi que le maintieo de la religion catholique et de l'autorl~e
du roi, quoi que Son Altesse 8it pu dire dans S8 lettl'e ol'impe
ratrice (i). En toutes Ieursactions. ils ont constamment pro~

--------------------------
. (1) Dans ceUe Jettre, qui était éerite de sa main et en espagno1, don
Juan disait, entre autres, h l'impératriee: .

«En vérité, par dec;h, ils ne veuiUent ny recognoistre leur Dleu ny
obéyr h leur roy, comme ils doibvent, ains prétendent aliberté en tOnt,es
cboses, de falion que e'est une tres-grande compassion de veoir comme ¡lz
y procedent, et les impudences et le peu de respeetdont Hz payent aSa ~Ia
jesté les gr~ces qu'illeur a faiet, et h moy les travaulx, indignitez et dan~
gers que j'ai passez pour ces gens..... En somme, ilz ayment et obéyssent

de tous poinctz au plus pervers et tirant héréticque et rebene que soit aU

monde, qu'est ce damnable prince d'Or:mge, et 3U contraire, ilz abhorrent
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cédé avee sincérité et rondcur, sans feinte ou arriere-pensée,
et le comte de Mansfelt.en jugera ainsi,s'il cst bien informé
des lettres interceptées dc Son Altesse el du sccrétaire Escovedo
au roí, de celles qu'elle a écrites auX colonels Fronsperg et
Fugger, et de ses intelligcnces secretes dans le paYs. Les choses
toutefois ne sont pas tcl1ement désespérées qu'elles ne se puis
senl redresser. Pour .cela, ilfaudrait que le roi rejetat les
mauvais avis, et fit effectuer la pacification qu'il a confirmée•
•Et comme Vostre Excellence, ajoutent-ils, pour le grand ,
»crédit qu'elle a mérité vcrs Sadicte Majesté el Son Alteze,
» peult beaucoup advancer et procurer le bien, salut et repos
» de ces pays tant affiiO'ez nous la supplionset l'equérons

b' ~ ,» len humblement et tres-instarnment, en la mémoire et
» recordation aussy de l'union qll'eUea signée et jurée, qu'elle

» y veuille 'tenir la bonnc main...•.. » .

. Bibl. royo : 1\188. 7199, fol. 309, el 9!38 , p. 379.

757.-Bruxelles, 50 aout 1577. Lettre des états généraux
BUt qtiatre membres de' Flandre. La conservatioÍl du pays en bra y Gene'
général et de la Flandre en particulier, rendant néeessnire la
no' .mmatton d'un gouverneur de eeUe province, en remplace-
ment du comte du RwuIx, qui tient le partí eontrairc, ils dési-'
rent savoir quel est le personnage qui sera le plus agréable

~Ut quatre' membres pour la chal'ge en question.
, ' Areh. de 'Gand ; reg. Y, fo1.63lS yO.

758.- Bruxelles 50 ao~t 1577. Lcttre des états généraux
~' l'Comte: dc la l\farck, seigneur de Lummen. Le tenante un
JI des plus aft'ectionnez a la patrie,:o et ayant alui communi-

." .

et déshonorent le nom el c~mmandementde leur prince et seigneur naturel,
sans craincte de Dieu ny respe~t ou vergoigne des hommes..... l) .

d ,Cette lettre, datée du U. a0\11, était, comme on 1'a vu (nO 7,;$4), tombée
~ns les malns des états, qui la publierent, traduite en franC;als, dans leu1'

DI,~cOUr$ .~ommaire de.9 justes caWle8 el raisons, etc. .
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qu'cr une afFaire d'imporlance, ils le prient iIistamtnent de se
rendre le plus tót possible aBrnxeIles.

Bibl. royo : liS. 7i99, tol. 311, el 92:>S, p. 237.

759. - Gemd, 50'aoút et 10 septembr~1577. Rés~luti~ns
dn eonseil de Flandre sur la proposition qu~ lui aYaIt fa~te:
an nOID des états générnux, le seigneur de Provyn, asslste

de' l'abbé de Saint-Pierre, des seigneul's de l\Iouscron ct ~~ .
. Zwevcghem eL des députés des quatre membrcs, ula fin q~ll

ordonnat ason greffier de signer l'union e résolue par lcs(\1cts
» estatz, par forme de compromis, " et l'cnvoyat atoutcs les
lois, Umt principales que subalternes de son rcssort. por c,:lle
du 50 aOÍlt, le conseH demande un délai de quatrcOu Cll1q

jours, vu l'abs~ncedes conseillers Huusman, la Porte et Bcvere.
Par celle du 'JO septembre, il déclarc se conformer h la de
mande qlli lui a été faite.

Areh. de Gnnd : reg. Y, rol. 636 yO.

760. - Br'llxelles, 51 aotit 1577. Instruction des étalS

généraux pour le marquis d'Havré, qu'ils envoient en Ang1e
terreo 11 devait d'abord excusar les états de ce qu'ils n'avaient

,pas donné plus tot connaissanee a ]a reine de la' situation de
]eurs afFaires; cnsuite luí e~poser toutes les pratiqucs de don
Juan, et les ~auses qu'i1s avaient de pourvoir aleur dórense;
enfin luí demander en pret trois a quatre eent mille écu~'
Depuis la rupture de don Juan avec les états, la reine avult
mandé ason nmbassadeur de rester aupres de ces derniers:
le mnrquis d'Havré était chargé d'offl'ir, de lc.{r part, l'envoi

d'un agent quí résideruit continuellenient aupres d'elle. Nous
transcrivons ici un article tout entier de l'instruction : e Et
» d'aultant que sommes a~vertis le conte de Leycestre cstr~

') en grand crédito vers Sa Majesté, et que eognoissons, passc

» loing-temps, ~a bonne afl'cction qu'il porte 8 ce pays, 8yant
» plusicurs fois présenté ser.vir avecq su propre personne llOur
» In defFencc de, nostre tant juste querelle, pourrez reql1é,rir

___.._------""""1
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76t - Brltxelles, 51 aoltt 1577. Lcttre des états génél'uuXa~ baron de Liedekcrcke, cornrnis a la supcrintendance de lavine d'Anvers, el au sicur de Rouck, consciller et reecvcur desdomaines au quartiel' de Bruxelles. lIs les chargent d'employel'.tous les moyens possibles, conformément aIcur instruction,pour trouver de l'argent, rncrne, par l'intercession et autoritéd~ magistrat, sur le crédit des particl,Jliers, qlle les etats indem-nlseront. .
. Bibl. royo : !liS. '7199, fot311.

762. _ l'uxelles, 51 aotlt 1577. Lcttre des états générauxau. sieur Simon Belven, capitaine de Limbourg, pour qu'ilprct~ toute assistance a lcur commissaire l\Iatt}1Íeu Schclle, bra yGenequ'ils ont cbargé de l'ecouvrer le plus grandnombrc de che-vaux limoniers qu'iI pourra. '
'Bibl. ~oy. : 1\18. 7199, fol. 312.

765. _ .Bruxelle.~, 5,1 aout 1577. Résolution des .états génJl'aux sur la requete de GCOl'gcs de Lalaing, corole de H.ennehourg, bafon dc. Villc, gouverneur de Frise, dc Groningue,des Omrnelandcs et de Drenthe.. Georges de Lalaing demandait :1° que Jes états écrivissent aux états de Frise, de Groningue etde Drcnthe, afin qu'ils le rcconnusscnt pour Icur guuverncuret lui obéisseni; 20 que les pa)'s d'Overyssel et de Li~gen fus~cnt ~éunis au gouvernerncnt de Frise, selon l'ancienne COl1lume; 50 que les états statuassent .sur le démantellemcnt d;uChl\teau de Groninrtue.· Les étuts ·généraux, aprcs ovoir pris1" .. ' " • •.aVIS du conseil de "uerre décident: sur le prcID.ler pomt,"1 o'qu 1sécriront aux états de Frise, de Groningue et dc Drcnthc;

• Sadicte Mnjesté, de nostre pnrt, que cstions bien ¡nformez• de ses grandes qunlitez, prudence el vertu, 111Y pcrrnectl'e) el donncr congé d'accepter chnrge de dix enscignes nngloises) et aultres dix escossoises 80uhz le eolonnel Balfour. 11

Bibl. rov. : 1\IS. 5884-5926, fol. t W. - Arch. de laHaye; rcg. Anglete,'l'c, 1516·1080, fol. 36 \'0.
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766. -' •••.• 1'r septelnbre 1577. Lettre de M. de Champagncy
n'ux états généraux. Projet de conc~ntrcr des troupcs devantAI~
ville de Jodoignc. Exécution de l\lelchior, portugais, arrctc
quelquc temps aupnravant avec GaravclIo, I'un de ses compa
triotes. Plaintes contre l'écoutcte d'Anvers. Mécontentcmcnt du
pcuple en cette ville.

Stalc paper office : papiers de Flandre•.

763. - Bruxelles, l er septembre 1577. État en bricf de ce
que promptement convicnt fournir, tant en argent comptant

, l ts
que en draps, pour le cassement des gens 'de guerrc, la~

que bas..aI1e~ands, .suivant les appointerncnts et accords fa,ts
avcc eux, de la part des états généraux; fait. par ceux de la
chambre des aides. (Titre textueI.)

A.ctes del éta~ de 1Iaína"', de UH6 ti 1577, lol. 221.

sur le deuxicme, que les états'd'Overyssel et de Lingen scr~nl

requis de donner Ieur avis touchant la demande Y cxprimécj
5° que le ehateau de Groningue pourra ctre abattu et démoli,
e comme encores autrerois a esté ndvisé. J

Bibl. royo : MS. 7199, Col. 313.

764. - Sans date (aolÍt 1577). Points proposés u'uxétats
généraux, au 'nom du prince' d'Orange, par le scigneur de
Sainte-Aldegonde. Correspondance aétablir avec I'empereu,r.et
les princes d'Allemagne. Protestation du prince, qu'il ne dcslre
s'ingérer dans le gouvcrnement, ni apporter des changemc~ts
ala religion. Compagnies fran~aiscs qu'il s'apprete alicenclcr.
Députaiion projetéc par ceux d'Ámsterdnm.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, etc., IV, f. '
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767. - Bruxelles, 5 septembre 1577. Lettre des états gc"
néraux aÉlisabeth, reine d'Angleterre. lIs lui recommandcnt
le marquis d'Havré, qu'ils ont. chargé d'unc mis~ion spéciaIe
aupres de Sa Majesté. '

Slale paper office : pnpicrs de Dollandc.
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.768. _ Bruxelles",5 septembre #577: Lcttres des états géncraux au comte de Leyccster, uu corotc de Sussex, aucomte:~.WarWick,nu trésoricr llénéra\ dc Burghlcy clan secrétaire.~tat de Walsingham, pour réclamer lcurs bons omees ausUJet de la mission dont ils chargcnt le marquis d'lIavré enAngleterre. . . ..

Arch. de la Hayo: re¡. Angleterrs, Un6-tlS80, fol. 35.

76~. -1!ruxellcs, 4 septembre "577. Lettre des états géné..raux a don Juan d'Autriche. Pour lui montrer qu'ils ont envied~,lui donner touto sntisfaction, ils vculcnt bien, pour la der?lCre fois, répondre aux éerits qu'n leur a fait présc~ter; maislis ne pourront plus ent~ndre aaneune communication, tantqu'il n'aura pas éloigné de lui les personnes qui lcur sont suspectes, remis les villes et chateaux de Namur, Charlcmont,Marienbourg, entre les inains de eeuX qui en avaicnt la gardeselon la pacification" de Gand ,et qu'il ne se sera pas retiré áup~ys de Luxembourg, pour de la gouverncr 'les autres pro...\'l~CCS conformémcnt a ladite pacification, en attendant que le
1'01 le remplace pal' un autre prince du sango .

Arcb. du roy:aume: 1\18. d'Alegil1nbe, t. n, fui. t05.RnUJ\ .. - Areli. de Gand : reg. Y, fol~ 6iO yo.

,7:0. _ Bruxelles, 4. septembre "577~ Réponse des étatsgencraux, tant aux articles eontcnus en l'éerit de don Julin du28 aout (nO 752), qu'a eeuX que le seigncur de Grobbendoncqleur a proposés de sa part (n0 745), en vertu de sa lettrc decréance du 24 du meme mois. Les états répondent d'abord surles articlcs que le sciCTneur de Grobbendoncq lcur a exhibés, eten . b
'

SUlte sur ccux que don Juan a proposés le 28. Ces rcponsesse. réfercnt, en. substance, a' ce que contient lcur lettre dulIlemc jour. ..... '
Arch. du royaume: !lS. d'Alegambe , t. 11, fol. t06._ Bibl. royo : !lS. tl88&-ts92lS, fol, 16l. - Areb. de

Gand ~ reg. Y, fol. 621 vo~ "

fa yGene
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7ii. :.- Cluiteau de" Namur, 5 septembrc J577. Lctlrc de
don Juan d'Autriche aux élals généraux. Le roi, qu'il a SlIp

plié de Ieur donner pour gouverneur un nutre prince de son
sang qui Icur soit plus ngréablc, n condcscendu ace désir,et
l'a chnrgé en mcme temps de Icur déclarer e qu'il vent que la
» pacification soit inviolnblemcnt entrelenue. lit «Nous sommes
» trcs-nise, dit don Juan ace propos, que le jour cst vellu.que

J ung chascun yerra clairemcnt de s'avoir abusé 1 ceulx qUl OD;
.. voulu par ei-devnnt nttribucr nostre entréc en ce chastcau a
]1 nultre but que pour mectrc en seurcté nostrc pcrsonnc, et
» nous imputer atort qu'nvoÍls intention d'entrer en guerreo J

Areh. du royaulM: min., el l't15. d'Alegambe, t.lI,
fol. HO. - Arch. de Gand : reg. Y, fol. 649.

772. - Cháteau de Namur, 5septembre J577. Instr.uction

de don Juan d'Autriche pour l'archidiacrc de Bl'abant en
I'église de Liége el le seigneur de Ghymnich, subdélégués de
l'éveque de Liége et du duc de Juliers, comrne délégué~ ~e
l'empereur, de ce qu'ils nuront aremontrernux états gene"
raux vers Icsquels il les envoie. Le roi lui ayant neeordé son
congé, iI n'est plus besoin, de coté ni d'nutre, de lcvel' gens de
guerre, ni· de faire amas d'nrlillerie, ni de faire fortifieatíons ,
démolitions, prises, pillages, snisissement de 1>i~ns ni de per
sonnes : il De reste done qu'a entrcr promptcrnent en eomIl1U
niention touchant la cessation d'armes et I'nccomplisscrncnt de
ia volooté de Sa Majcsté, soít par les moycns déja mis en avnnt,

soit par d'autres dont 00 'pourrD présentemcnt traitel'. Don
Juan déclare que, «moyennant que In" reHgion catholiquC
»romainc, l'authorité du "roi et le bien el repos du pays soícnt
J conservés et gardés", » il est prct as'accommoder li u toutcs
» choses justes et raisonnables." »...

Arch. du roynume : mino

773.~"Tottrnay, 5 septembJ'~ J577. Acte par Jequel les
états du Tournaisis conscntcnt ufournil' leul' quote ct conlín-
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ge~l~1 a l'avcnant de ceux du pays de Flandrc, dans les deux
mdhons que les états générnux ont résolu de lever.

Areh. des élats du Tournnisis: reg. de 1572 a tSS9,

fol. 206.

774.,--Bruxelles, 6 septembl'c 1577.' Lcttre des étnts géné
raux adon Juan 'u'Autriche, en réponse a la sienne dll V. lIs
ont 'r b' .. e e len plus joycux cncore que lui des lettrcs du roí, cal'
IIs no d''. r' 1 .. eSlrcnt que palx et reposo Ils ne peuvent tOlttCIOIS Ul

.lUlsscr ignorer qu'au point ou les ehoscs en sont vcnues, les
pro~csses fcront pcu d'imprcssíon, si les effcts ne suivcnt. lIs
~1;rlCnt done dc« quitter.7I les villes et ehat~all de Numur, de

arlcmont ctde l\Inrienhourll' d'ordonner auX Allemand~
qu"l ' b'

1 S cvacucnt les pInces oecupécs par cux, nommémcnt Dois·
le-Due ct Breda, et cnfin d'nccompli,l'la pacification. '

Arell. du royaumc: 1\18. d'Alcgamue, t. 11 , fol. 112.
_ Areb. de Gand : reg. Y, (01. 6tH ,0. . .

,77it ~ Bruxellcs, 6 scptcmb1'c 1577. Lettre des états gé-
nerau" . d' . 'd .. '" au prmce Orange, pour le prler . e crOlrc, comllle
C?"-mcmes, le r6vércnd pere en Dieu messire Jean Vander
LInden, abbé dc Saint~-Gcrtrude, M. de Champagney, buron
den . .. ElbenalX, colonel de l'infanteric wallonnc, et mCSSIre' erlOs
Lconin~s, doctcUl' c~ droits, qu'ils luí envoicnt.

llibl. royo : 1\18. 1612:5-16131, (01. 70.

776. ~ n,'uxelies, 6 septcmbl'c 1577. lnstruction donné~
pa~ lcsétats généraux a'messirc Jean Vahder Linden, abbé de
SalOtc _Gertrude, Fl'édéric Pe~renot, chevalier, buron de
Renni .. L ,. d tX; sCIgncur de Champagney, Elbertus eonmus,' oc eur
et professcur esdroits el l'avocat· Licsvclt, envoyés vcrs le
pr~nce d'Ol'unge. Elle ies charge prineipalement de pricr le
PI'lOee de se transporter aDruxelles, de lui dcmander qu'il
~e~mctte l'cxercice de la rcligion catholique aux lieux qui ont
cte remis entre ses mains et en lIo11ande et Zélandc, a IlC pas

TOME ~~ . 16
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Boa, Nederlanducht oorlogen. ctc., liv. XI, fo\. !l87.
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777.-Nettstadt, 6 septembre 1577.Lettre de Jean-Cas1ID ,

eornte palatin du Rhin, aux états généraux. En réponse aIeur
lettre du 20 aoÍlt (1), illeur promet de les secourir, en les, en
gageant a s'entendre el se licr étroitement avec le prlnce

d'Orange.

779. - Bruxelles, 7 septembre 1577. Lettre des états gé
néraux aM. de Meetkcrckc, pour le prier d'accornpngncr le
marquis d'lIavré en Angleterre, et de le secdnder duns, son
ambassade.

• • ~ 1:Si,
Arch. de la Haye : reg. Angleterre, US7G-tIS80, o·

780'. ,- Bruxelles, 7 septembre 1577. Lettre des états géné-
raux au prinee d'Orange, afin qu'iI veuille mander a l\Ie pa~l
Duys de se trouver aGertrudenberg vers le mnrquis d'lIavrcl

--------------_..........._----~

778. - Bruxelles, 7 s'eptemb1'e 1577. Lettre des états gé:
néraux au marquis d'Havré. Le prince d'Orange ayant troUve

convenir que Ics états envoient avec luí en Angleterre le sieur
Adolphe de Meetkereke, échcvin et reeeveur du Frane de BrugcS,
et l\18 Paul Duys, avocat des états de Hollande, ils le prient de
retarder son départ jusqu'a ce que ee dernicr aille le troUver.

80 fo1 Sl.Arch. de la Haye: reg. Anglelerre, US7G-tli , .

faire en sorle qu'une autre religion que la catholiquc soit
cxercée daos les autres provioees.

Recutíll d'Aretophik. f Lyon, US78, in·.O, p. 123.
Arehive. 01' Corre-p. inée!. de ICl mai.on d'Orang!'

F étJ,' ¡cPer
NaSlClu, ctc., VI, um. - blémuire. de r er . 1

d ·)lS I1Ae-
,renol. etc., p. ~O'7. - Arch. u royaume. . 2~

gambe, t. JI, rol. tl3. _ Bibl. roy.: MS. 161 •

t6t31, rol. 75 yO.
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e.n compagoic duquel il s'achemincra a Bruges, d'ou ils pal'
tlront pour I'Angleterre avec le pensionnaire ~Icctkercke.
. Arch. de la Hayo: reg. Angleterre, t576-Hi80, (01. 33vo.
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State paper olfice : papiers de Flandre.

LeUre. patente. de monseign. clan Jehan d'Aullrice, etc.,
in-40 de 8 feuillets non chifi'rés; Louvain, Rogier
Velpius, 1578• .- Re'ponce véritable aU:l: lectre. pa
tente. el per,ua,ions abusires de don Jan d'Aus
trice, etc., p. 9. - Anulecte. belgiques, cte., 1lJ30,
p. 364. - Arch. du royaumo: hlS. d'Alegambe, t. 11,
Col. li9. - Ácte. de, états de Hainaut, t. VI, Col. 28.
- Arch. dela lJayo: t ue loopellde lia'JUtiO·ll:i7'1.

,782, - Bruxelles, 7 septembre 1577. Lcttre des états gé
ncraux aux échevins et conseil de la ville de Gand. Les Hauts
AlIcmands qui occupent la vme de Duis-Ie-Duc ne voulant pas
accepter les conditions raisonnahlcs qui Icor ont été offertes
pour en sortir, ils se voient obligés de les en expulser par la
force av 1"d' . , l', ce 81 e u prmce d'Orange, et lls ont envoyc par a
acct effet quelques pieces d'artillerie; mais, comme elles sont
lllontées Sur de mauvais affuts, ils prient les échevins d'en en-
VOyer t . .,

rOIS·OU quatre, de ceux qm sont en leur vdle.

Arch, de Gnnd : OntlJangen &rieren, t. J.

781. - Bruxelles, 7 septembre 1577. Lcttre des états géné,..
raux.~ la reine Élisabeth. lIs se plaignent des déprédations
com~l1SCS par certains pirates anglais, au préjudice de quelques
~arms llppartenant au port d'Ostende, et réelament répara-
tlOo, .

. ?85. - Bruxelles, 8 septembre 1577. Lettre des états gé-
nerau • , ,

x au rOl, pour lui dcmander un autre gouverneur gene-
ral, en remplacement de don Juan d'Autriche, dont la retraite
au chatean de Namur a scandalisé tout le monde: moyennant
qU~i; ils promettcnt, comme ils I'ont fait précédernment, de
rn~Intenir la rcligion' catholique romaine et l'obéissance due au
rOl,· .



, de
786. -- Namur,10 septembre 1577. Lettl'e du scigncur

Gl'obbcndoncq flUX états généraux. Son Altcsse ticnt cncore ~c
lit; cÍle a été saignée aujourd!hui, et elle se trouVC bicn ~3 ,

cr; cornmc se peult assez juger a ]a veuc. » Néunmoins, a S3

requctc, cHe a bien voulu négocier. Les affaÍl'es out été tell
c


rnent avancécs cct upI'cs-diner, qu'il espere que demuin to
ut

s'achCvcra. ', ' f 1 t2t,
Arch. du royaumo : 1\18. d'Alegambe, t. 11, o'

- Aroh. de Gand :' reg. Y, fol. 66. yO.

Atll::S VES tUTS G.~N~n.\UX

78tl. - Bl'uxellcs, 9 septcm'bre 1577. Lettre des éla ts géllé'
raux au seigncuI' de Grohbendoncq. lis I'épondent asu lctlre
dll 8. Ils l'assurent que, si don Juan Ieur remet les places dont
il s'est emparé" et ordonne aux AJIemands d'évacucr ccHes
qu'ils oCcllpent, il sera fait, de leur cOté, cr; tout ce que la raiso

n

)l commnndera, tant aHendroit de l'asseurallce de sa personDe

)l que touchant son gOUl'erllemcnt durantTintérim. »
~ 1 t21 ~o.

". Arch. du royaumc : lUSo d'Alcgambe, t. 11, o·
- Arch. de Gand : reg. t, Col, 656.

~44

784. - Nwnllr, 8 septembre 1877. Lcttrc de Gaspal' Sehetz,
seigncur de Grobbendoncq, BUX étnts généraux. Son AltessC,

quoique souffrant « de son mal d'estomac, JI lui a donné an·
diencc aso~ arrivéc. Il espcre « rapporter ceste fois tellc rés~
» 'Jution qu'on se polra osseurer de toutes surprinscs ou forc~
» eontraire a la pncification. » 11 prie les états de llcnser a
donner, de Icur coté, quclque satisfaction a don Juan « en·
" droict la forme de la seurté de su personne et de son gouvcr-
JI ncrncnt durant l'intérirn, » afin qu'il se retire du pays avce
moins de dégout.

Arch. du royallme : i\IS. d'Alcgambc, t. 11, fo\. 121.

- Árell. de Gand : reg. t, Col. 6la ,0.
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787. -:'" Bf'uxelles, 11 septembre 1577. Lcttre des états " ,

néraux au scigneur de Grobbendoncq. JIs sont joyeux de l'esp~
l'anee qu'illcur fait concevoir. lIs le prient de bien pcrsuadcr
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Son Altcssc qutils luí donneront « souffisnnte ct raisonnable
» asscurance, » et quc, selon Icu1's promesses, ils ne manque
f?nt aricn de ce qui dépend d'eux pour lc·mainticil de la reli
glOn cntholiquc.

Arch. du royaume : 1\18. irAlegambe, t. n, (01. t22.
- Arel!. de Gnnd : reg. Y, (01. 662 V·.

788. - Cháteaú de Namm', 11 septembre 1577. Lettrc dc
don Ju¡m d'Autricho aux états génél'3ux. II a rc~u lcur 10tt1'o
d~ 4, avce l'éerit y joint (no, 769 et 770), contenant Icu1's
resol t'u lons sur les fU'ticles que le seigneur de Gl'obbendoncq
leur a p1'oposés de sa part, et depuis Jedit scignellr de Grob
b.e~doncq lui a npporté Icur Icttre du ?) (i). Le toutbien con
suJeré, 'mu par le désir dc faire p1'omptemcnt cesser toutos
ca~scs.d'alté1'ation, de remettre lo pays en ropos, et aussi pour
satlsfalre ala volonté du roi, il lem' renvoic le soigneur de
G~obbendoncq, pour lour faÍl'e entendre ce a 'luoi il stest
res~I~ pour l'eiTet du repos universel : a: ce que, anosl.re advis,
) dlt-Il, est tel que ne voyons, si désirez tant lediet rcpos du
» pays eomme cseripvcz, que par raison sQRuriés demandQl' '
» dadvantaige.» .

Arch. du royaume: min., et MS. d'Alegambe, t.lI,
fol; HU. .

789. - Chdteaú de Namur 11 sentemb)'e 1577. Points et
arfl', , r .

le es accordcs par don Juan d'Aut.riche, « pour faIre cesscr
» toutes causes d'altération et une bonne fois mettre fina ces
» différends, selon les réquisitions des cstat~. » IJs compren
n~nt : le mainiien de In pacification de Gand et de I'édit per
petuel i l'oubli du passé; la remise immédiate de la ville et du
cháteau de Namur aux 'mains deceux qui h~s gouvernaient,

-----.:..._-----_.-:._~---------

d (t) Nous n'avons pas trouvé celte lcttre du a, qui senait pr~hablemellt
(> créance au seigneur de Grobbendoncq•.
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K1'onyk van het hi,tori.ch genooflchap le Utrechl, ~ sé\t.!
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IV, t98.- Arch. du royaume: mino, el 1'11 . É o
gambe, t. 11, fol. HZ/s el 139. _ Arcb. de l' la~~
Bruges: rog. nO H, piece 7. _ Arch. de Gan o

reg. Y, fol. 668 vo, _ Bibl. royo : 1\18. tl88<l-~9~~'
fol. 98.

Arch. du royaume : MS. d'Alegambe, t. n, (01. ti~ el
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Jorsque don Juan s'en empara; celle de Charlcmont el de ~Ia
riembourg aprcs l'nccomplissernent de certaines conditions; le
licenciement et la sortie des Pays-Bas des troupcs allemandes;
le cassement, de chacun des deux cótés, de tous autres gens de
guerre; la cessation de toutes hostiJités, voies de fait, inva
sions, annotations et saisissements de ·biens el de personnes;
la mise en liberté du seigneur de Trélon, du colonel Charles
Fugger et de tous nutres prisonniers; lo réintégration de
chocun en ses états, charges, offices, Rctions, droits et prét~n-

. tions, tels qu'i1 en jouissait avant les dernicrs troubles; l'obhga
tion, pour les rnogistrnts el habitnnts des villcs d'ou sortiront

les gens de guerre, de preter serment qu'i1s ne recevront d'au
tre garnison sans l'ordonnance de don Junn el l'avis des états
généraux, et qu'ils conserveront la religion catholique ro
maine, ainsi que I'obéissance au roi; la retraite de don Juan au

pays de Luxembourg, pour de Ja gouverner les Pays-Bas ~on~
forrnément ala pacification de Gand, jusqu'a ce que le rOllu!
nil donné un successeur; Jn renoncintion, de coté el d'autre, a
toutes ligues et eonfédérations faites depuis les derniers chao
gemcnts, etc.

790. - Bruxelles, Ilseptembre 1677. Résolution des états
généraux portant que toutes pit~ces d'artillcrie et munitions de
guerre étant dans les vilIes ct chl1teaux d'Anvers, de Gnnd,
de Lierre, de Berg-op-Zoom, d'Utrecht, de Breda, en Frise
et ailleurs, seront incontinent rendues aux villes auxqueIles
elles appartenaient avant le commencement des premiers

troubles.
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. 791. - Viemie; 12 scptembre 1577. Lettre de l'cmpereur
nux états généraux. 11 n reeu leur Icttre des mains de Gauthier
aGrastiere (Vander Gr8cht), scigneur de Malstede, et appris
par lui l'état ou se trou'Vent dercchef les Pays~Bas. n en a été
d',autantplus peiné qu'il n'ovnit épargné aueun e1l'ort pour y
r.etablir la paix; et qu'il n'a cessé d'en recommander le main-
tJen au seigneur don Juan, comme les états le· verront par 58

correspondance avec ce prince, dont il leur envoie copie. 11
leur représente les maux el les incommodités que la guerre
cntrainerait pour leur pays. II est disposé a nommer encore
des commissaires pour aplanir ces nouveaux différends, si eux
et don Juan le désirerit; il demande que les états lui fassent
connaitrc leur intention b. cet égard par, le retour du courricr.
nréclame des explications SUlo la détention du colonel Charles
Fugger, et les engage enfin a traiter avec justice les gens de
gUerre alIemands qui sont aux pays-Bas.

Areb. du royaume: lUS. d'Alegambe, t. 11, (01. li8.
- Arch. de la Raye : reg., Hoochduits. depe.chen.
f576·US79, Col. ,18. .

a t:e1

792. - Bruges, 12 septembre 1577. Lettre d'Adolphe de
~Ieetkercke aux états généraux. 11 leur obéira (v. n° 779),
• ~~mbien que· es (l1faires publicques de son officc et particu-'
» heres auxquelles, pour sa longue absence, iI n'a encores sy
» tost sceu meUre ordre, l'eussent peu légitimement exeuser. ».

Le marquis d'Havré est arrivé a Bruges la veille. lIs partent
ce IDalin pourDunkerque t ot\iIs attendront un vent favo-
rable. .

Arch. de la Raye: reg. Angleterre, 11S1a.US80, (01. ~O.

,7{J3. - Dunke1'que, 15 septembre 1577. Lettre du marquis
d Havré et d'Adolphe de lUeetkercke aux états généraux, pour
leur anIloneer leur arrivée en ectte ville et leur intention de
lllettre ala voile dans la nuit.

Arch. de la Raye: rtig. Ang7eterre, fli76-flS80, (oJ. 'Ovo.
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